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Aides
Question écrite n° 4114

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur le caractere
penalisant des charges qui pesent sur les exploitations agricoles francaises. Ces charges - sociales, fiscales et
financieres - sont globalement plus elevees pour les agriculteurs francais que pour leurs concurrents europeens.
Par ailleurs, leurs modalites d'application freinent l'adaptation de notre agriculture aux nouvelles exigences liees
a la reforme de la PAC et a la prise en compte de l'environnement. Sur le plan financier, l'enveloppe de prets qui
a ete recemment degagee pour consolider une partie de la dette non bonifiee est une mesure positive.
Toutefois, il apparait necessaire de perenniser cet effort de restructuration sur cinq ans. Par ailleurs, il est
souhaitable d'etendre ce dispositif aux productions qui ne sont pas directement touchees par la reforme de la
PAC, mais qui vont subir le contrecoup destabilisateur. Sur le plan fiscal, les dispositions en vigueur demandent
a etre modernisees. En effet, elles ne sont pas adaptees au developpement de la pluri-activite. Par ailleurs, elles
ne favorisent pas suffisamment l'investissement, et pas du tout la constitution de provisions pour prevenir les
aleas climatiques ou economiques. Sur le plan social, une modernisation serait egalement necessaire de
maniere a ce que les charges soient calculees en fonction du revenu reellement disponible. Actuellement, en
effet, les deficits ne sont pas pris en compte. A propos des dispositions fiscales et sociales, il appelle tout
particulierement son attention sur la necessite de favoriser les formes societaires d'exploitation et la creation
d'emplois en milieu rural. C'est ainsi que la transparence des GAEC doit etre reconnue et etendue aux EARL.
Par ailleurs, il est vivement souhaitable que les chefs d'entreprises agricoles puissent beneficier des memes
mesures d'incitation a la creation d'emplois que dans les autres secteurs d'activite. Il lui demande les mesures
qu'il envisage de prendre en vue d'alleger les charges qui pesent sur les exploitations agricoles, et les reformes
dont il entend prendre l'initiative pour favoriser l'adaptation de l'agriculture aux exigences economiques et
environnementales actuelles.

Texte de la réponse

A la suite des reflexions menees dans le cadre des groupes de travail constitues entre l'administration et la
profession, le Premier ministre vient d'arreter de nouvelles mesures d'allegement des charges pesant sur les
exploitations agricoles. Une nouvelle enveloppe de prets sera ouverte pour consolider sur sept ans une partie de
la dette non bonifiee et bonifiee a un taux abaisse a 6,5 p. 100. Le dispositif d'allongement de trois ans de
remboursement des prets bonifies souscrits par les recents investisseurs sera egalement reconduit. L'ensemble
de ces mesures, jusqu'a present reserve aux secteurs directement concernes par la reforme de la PAC pourra
etre elargi aux secteurs en crise et en particulier a ceux des fruits et legumes et de l'horticulture. En outre, les
nouveaux prets bonifies souscrits beneficieront d'une baisse de taux de un point en moyenne et certains
plafonds, dont ceux des prets d'installation, seront reevalues. Sur le plan social, il a ete decide de prendre en
compte les deficits dans la moyenne triennale servant d'assiette au calcul des cotisations sociales. En matiere
fiscale, la deduction pour investissements, qui est une mesure destinee a favoriser l'investissement, a deja ete
sensiblement amelioree par la loi de finances rectificative de juin 1993 qui a porte a 75 000 francs la limite de la
deduction pouvant etre operee. Par ailleurs, le plan d'allegement de la taxe fonciere sur les proprietes non baties

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4114


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4114

a ete accelere avec la suppression des 1993 d'un tiers de la part departementale. Le degrevement temporaire
de cette taxe instituee au profit des jeunes agriculteurs beneficiaires de la dotation d'installation, deja etendu en
1993 aux jeunes agriculteurs installes sous forme societaire, pourra de plus etre etendu a compter de 1994 a
ceux beneficiaires des prets d'installation. En outre, l'exoneration des taxes sur les contrats d'assurance,
jusqu'alors reservee aux mutuelles, sera etendue aux contrats souscrits aupres de l'ensemble des compagnies
d'assurance. Cet important dispositif d'allegement des charges mis en oeuvre par le Gouvernement qui
s'accompagne de la mobilisation de dotations budgetaires supplementaires au titre des mesures agri-
environnementales, permettant notamment une revalorisation de la prime a l'herbe, et au titre de la mise aux
normes des batiments d'elevage, marque sa determination a favoriser l'adaptation de l'agriculture aux exigences
economiques et environnementales actuelles.
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